
GATT/AIR/3355 1ER OCTOBRE 1992 

OBJET: COMITE DES LICENCES D'IMPORTATION 

1. LE COMITE DES LICENCES D'IMPORTATION TIENDRA SA TRENTE ET UNIEME 
REUNION LE MERCREDI 21 OCTOBRE 1992, A 10 HEURES, AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD. 

'ORDRE : 2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES: 

A. RENSEIGNEMENTS DISPONIBLES SUR LES PROCURES EN MATIERE DE 
LICENCES D'IMPORTATION: >„ 

DEPUIS LA DERNIERE REUNION, DE NOUVELLE^ REPONSES AU QUESTION
NAIRE DU GATT ONT ETE COMMUNIQUEESVÇAR/LES SIGNATAIRES SUIVANTS: 

AFRIQUE DU SUD (L/5&£o7AftD.17/REV.4); 
AUTRICHE (L/5640/ADlL35/£0RR.4 ET REV.l); 
CANADA (L/5640/ADD.107KEV.4); 
ETATS-UNIS (L/5640/ADD.40/REV.3); 
SUEDE (L/5640/ADD/14/REV.5); 

DES RENSEIGNEMENTS SU|/LA MISE EN OEUVRE ET L'ADMINISTRATION DE 
L'ACCORD ONT ETE FOURRÎ/BAR LE SIGNATAIRE SUIVANT: 

COMMUNAUTESNEUROPEENNES (DANEMARK) (LIC/1/ADD.53); 

B. RAPPORT ENTRE LKjj^RAVAUX DU COMITE ET L'URUGUAY ROUND; 

C. RAPPORT (1992Tbp COMITE DES LICENCES D'IMPORTATION (LIC/SPEC/6); 

D. AUTRES QUESTIONS. 

3. LES SIGNATAKŒS DE L'ACCORD ET LES OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QWE-TOSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

4. LES OBSERVATEURS DE LA CNUCED ET DU FMI SONT INVITES PAR LA PRESIDENTE 
A ASSISTER A CETTE REUNION CONFORMEMENT AUX PROCEDURES ADOPTEES PAR LE 
COMITE (LIC/M/2). 

A. DUNKEL 

92-1358 


